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 n° 135 579 du 19 décembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 

et d'asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2011, par X, qui déclare être de nationalité 

arménienne, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, et d’un ordre de quitter le 

territoire, pris le 18 août 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 

6 novembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. CORNELIS loco D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 8 décembre 2009, le requérant, son épouse et leurs enfants mineurs ont introduit 

une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), demande qui a été 

complétée, le 28 décembre 2010. 

 

1.2. Le 22 avril 2010, le requérant, son épouse et leurs enfants mineurs ont introduit une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, demande qui a été complétée, le 2 décembre 2010. 

 

1.3. Le 16 mars 2011, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point1.1. Le 

recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, par un 

arrêt n°135 581, rendu le 19 décembre 2014. 

 

1.4. Le 18 août 2011, la partie défenderesse a rejeté la demande visée au point 1.2., et a 

pris, à l’égard du requérant, son épouse et leurs enfants mineurs, un ordre de quitter le 

territoire, décisions qui ont été notifiées au requérant, le 5 septembre 2011. Ces décisions 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour : 

 
« Les intéressés invoquent un problème de santé [du requérant] à l'appui de leur demande 

d'autorisation de séjour. Le médecin de l'Office des Etrangers (OE) a été saisi afin de se prononcer sur 

l'état de santé du concerné. 

 

Dans son avis du 11/08/2011, il nous indique que le requérant présente une pathologie hypertensive 

sans conséquences cardiaque[s], un état de stress réactionnel et des troubles gastro-intestinaux. 

Toutes ces pathologies nécessitent la prise de traitements médicamenteux et un suivi par spécialiste, 

sauf pour ce qui concerne les troubles gastro-intestinaux qui ne nécessitent que la prise d'un 

médicament. 

 

Des informations provenant des sites Internet www.doctors.am et www.pharma.am montrent l'existence 

en Arménie des traitements médicamenteux prescrits ou équivalents valables ainsi que la présence de 

spécialistes pouvant assurer un suivi médical. Vu l'ensemble de ces informations et étant donné que le 

requérant peut voyager, l[e] médecin de l'OE conclut dans [sic] avis qu'un retour en Arménie est 

possible. 

 

En outre des informations transmises le 25/05/2009 par le professeur [X.], Médecin conseil de 

l'Ambassade de Belgique à Moscou (pour l'Arménie) affirment qu'en Arménie, les patients issus des 

couches sociales défavorisées ou atteints des maladies inclus dans la liste des soins gratuits (qui inclus 

les maladies psychiques aigues ou chroniques dégradés), bénéficient des soins gratuits. Les frais des 

soins sont remboursés par le Budget d'Etat via l'Agence du financement de la Santé. De plus, le 

requérant est en âge de travailler, a occupé la fonction de directeur de la compagnie des eaux au pays 

d'origine selon ses propres dires lors de sa procédure d'asile et aucune contre-indication au travail n'est 

indiquée dans les pièces médicales transmises. Rien ne démontre dès lors qu'il [ne] pourrait à nouveau 

travailler au pays d'origine et financer ses soins médicaux. Enfin, les requérants indiquent aussi dans 

leur demande d’asile avoir des membres de leur famille au pays d'origine, rien ne démontre également 

qu'ils ne pourraient obtenir de l’aide de ceux-ci en cas de besoin. Les soins sont disponibles et 

accessibles au pays d'origine. 

 

L'avis du médecin de l'OE est joint à la présente décision, les informations sur le pays d'origine se 

trouvent au dossier administratif. 

 

 

 

Dès lors,  

http://www.doctors.am/
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1) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2 ) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni [à] l'article 3 CEDH. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 
« Les intéressés séjournent depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément 

à l'article 6 ou ne parvien[nent] pas à fournir la preuve qu'ils n'ont pas dépassé ce délai (art.7, alinéa 1, 

2° de la loi du 15 décembre 1980). » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, et « du principe de bonne administration ». 

 

Elle conteste la motivation du premier acte attaqué, faisant valoir qu’ « un rapport des 

Médecins Sans Frontières démontre que la situation socioéconomique en Arménie et en 

particulier les moyens à disposition du système santé en Arménie sont très limités, de 

sorte que l’accès aux soins de santé, tels que les soins de base et les soins spécialisés 

sont extrêmement limités […]. Médecins Sans Frontières considère que le non 

fonctionnement et l'installation du système santé en Arménie mettent de manière sérieuse 

le système de santé de maladie [sic] en danger […]. », et cite l’extrait d’ « un rapport sur 

l’Arménie de l’OSAR de 2005 […] ». Elle fait valoir également que « Le fait que la décision 

attaquée n'approfondit pas clairement la question de l'accessibilité aux soins médicaux et 

donc ne tient pas compte de l'impact du manquement de la Belgique en cas de retour en 

Arménie constitue une violation sérieuse de l'article 3 de la CEDH. L'arrêt du traitement 

médical et psychiatrique en Belgique et l'absence d'accès des soins en Arménie aurai[en]t 

clairement un impact négatif et aurai[en]t pour effet d'aggraver la santé [sic] du requérant 

en Belgique. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 

jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer quelle principe de bonne 

administration serait prétendument violé par les actes attaqués. Il en résulte que le moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation d’un tel principe. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 

1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prises des actes 

attaqués, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément 

au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué». 
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En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéa 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet 

avec la demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités 

et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en 

Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités 

de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et 

de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par 

le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 

septembre 2006 ayant inséré l’article 9 ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que 

le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié 

et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de 

cette question doit se faire « au cas  par cas, en tenant compte de la situation individuelle 

du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,  n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les traitements 

existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de 

l’examen de la demande. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur un 

rapport du fonctionnaire médecin, daté du 11 août 2011 et joint à cette décision, lequel 

indique, en substance, que le requérant souffre d’une pathologie dont les traitement et 

suivis requis sont disponibles au pays d’origine.  

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui fait notamment grief à la partie défenderesse de ne 



  

 

 

CCE X - Page 5 

pas avoir « approfondi […] clairement la question de l'accessibilité aux soins médicaux », 

sans s’expliquer plus avant quant à ce, eu égard aux motifs du premier acte attaqué. 

 

Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), le Conseil 

rappelle, en tout état de cause, que la Cour européenne des Droits de l’Homme a établi, 

de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté 

d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat 

contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, 

sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat 

contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et 

notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant 

pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une 

maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie 

sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une 

question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, 

lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et 

que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays 

font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le 

pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance 

fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se 

ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très 

exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites 

disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers 

dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une 

charge trop lourde sur les Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, 

§§42-45).  

 

En l’occurrence, il résulte des considérations émises ci-avant que la partie requérante 

reste en défaut d’établir les considérations humanitaires impérieuses requises. Partant, le 

moyen est inopérant, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Quant au « Rapport Médecins sans Frontières », « Rapport sur l’Arménie de l’OSAR de 

2005 », et aux « Autres rapports sur la situation générale en Arménie », joints à la 

requête, le Conseil constate que ces éléments sont invoqués pour la première fois en 

termes de requête. Il rappelle que le fait d’apporter une pièce à l’appui de la requête 

n’implique pas de plein droit qu’il ne peut en tenir compte. La prise en considération dans 

les débats de pièces qui sont pour la première fois jointes à la requête est justifiée dans 

deux cas. Le premier est celui dans lequel l’autorité administrative prend un acte 

administratif d’initiative, en d’autres mots, sans que la partie requérante n’en ait fait la 

demande. Le deuxième, qui s’applique en l’occurrence, est celui dans lequel l’autorité 

administrative refuse d’accorder la faveur que la partie requérante a demandée.  

 

Dans ce cas, cette dernière doit déjà avoir exposé dans sa demande la raison pour 

laquelle elle estime avoir droit à ce qu’elle demande. Or, l’autorité administrative peut 

envisager de lui refuser cette faveur pour des raisons que la partie requérante était dans 

l’impossibilité d’anticiper au moment de sa demande. Dans ce cas, l’autorité 

administrative doit lui donner l’occasion de faire valoir son point de vue sur les faits qui 

fondent ces raisons et sur l’appréciation de ces faits (cf. également en ce sens : CE 8 

août 1997, n° 67.691 ; CCE 17 février 2011, n° 56 201).  

En l’occurrence, le Conseil estime toutefois qu’eu égard aux termes de l’article 9 ter, § 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, il ne peut être considéré que la partie requérante était 
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dans l’impossibilité d’anticiper, au moment de sa demande, que la partie défenderesse 

pourrait lui refuser l’autorisation de séjour demandée, en estimant, au terme d’un examen 

individuel de la situation du requérant, que celui-ci peut bénéficier d’un traitement 

approprié et suffisamment accessible dans son pays, et qu’elle ne peut dès lors reprocher 

à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’une information dont elle s’est 

gardée de faire valoir la pertinence au regard de la situation individuelle de celui-ci, dans 

la demande d’autorisation de séjour introduite ou, à tout le moins, avant la prise du 

premier acte attaqué. Le Conseil estime dès lors ne pas pouvoir prendre en considération 

les éléments susmentionnés en l’espèce. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte 

attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne 

développe aucun moyen pertinent à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard du premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second 

acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif 

susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts. 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille 

quatorze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre.  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  Greffier assumé. 

 

Le greffier,   Le Président, 

 

 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


